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LIAISON AU RÉFÉRENTIEL



PRÉ-REQUIS

Les élèves doivent être capables : 



OBJECTIFS

Les élèves devront être capables de :



NIVEAU D'APPRENTISSAGE



MÉTHODE

· Passive
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Sectionneur basse tension industriel

1. Définition

Le sectionneur est un appareil de connexion qui satisfait, en position d'ouverture, aux prescriptions spécifiées pour la fonction sectionnement. Le sectionnement consiste à séparer et à isoler électriquement, suivant les critères de sécurité définis par les normes, une installation de son réseau d'alimentation.
L'aptitude au sectionnement est définie par une distance d'ouverture des contacts ou une tenue à une onde de choc Uimp, et par une position non équivoque de l'organe de commande, y compris contacts soudés (on ne peut mettre l'organe de commande en position arrêt si les contacts sont soudés).

La fonction sectionnement est réalisée au moyen de :

· Sectionneurs
· Interrupteur Sectionneurs
· Disjoncteurs et discontacteurs
2. Constitution générale

· Les contacts principaux (Pôles) : Contacts à fermeture.
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Position ouverte : ils assurent le sectionnement de l'installation.
Position fermée : ils supportent le courant du circuit principal.
· Les contacts auxiliaires : 1 ou 2 contacts à fermeture (contact de précoupure).
Le contact auxiliaire de précoupure se raccorde en série avec la bobine du contacteur (Généralement, il est placé dans l'en-tête du circuit de commande)

Manœuvre d'ouverture : le contact auxiliaire s'ouvre avant le contact principal.
Manœuvre de fermeture : le contact auxiliaire se ferme après le contact principal.
En cas de manœuvre accidentelle en charge, il interrompt donc l'alimentation des bobines de contacteurs avant l'ouverture des pôles du sectionneur.

3. Caractéristiques fonctionnelles

Le sectionneur ne possède ni pouvoir de fermeture, ni pouvoir d'ouverture : La vitesse de fermeture est d'ouverture est liée à la rapidité d'action de l'opérateur ; le sectionneur est donc  un appareil à rupture lente qui ne doit jamais être manœuvré en charge. Les sectionneurs peuvent être munis de coupe-circuit fusibles en remplacement des tubes ou barrettes de sectionnement, dans ce cas, le sectionneur portera le nom de sectionneur porte fusibles
· Caractéristiques des contacts principaux :

· Tension nominale assignée : 600 V, 1000 V
· Courant permanent maximal : 25, 50 … 500 A
· Caractéristiques des contacts auxiliaires :

· Tension nominale assignée : 500 V.

· Courant nominal thermique : 10 A.

4. Prescriptions supplémentaires de sécurité

4.1. Coupure visible, coupure apparente
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L'usager doit être en mesure de s'assurer en position d'ouverture du sectionneur, que les contacts mobiles soit effectivement ouverts.

Cette vérification peut-être :

· Directement visible de l'extérieur : coupure visible
· Reflétée par un indicateur de position : coupure apparente
4.2. Condamnation de manœuvre

Le sectionneur peut comporter un dispositif de condamnation par cadenas empêchant toute manœuvre non autorisée. Verrouillage en position d'ouverture interdisant toute fermeture intempestive.

5. L'interrupteur sectionneur

5.1. Définition de l'interrupteur

L'interrupteur est un appareil mécanique de connexion capable d'établir, de supporter et d'interrompre des courants dans les conditions normales du circuit, y compris les conditions spécifiées de surcharges de service, ainsi que de supporter pendant une durée spécifiée des courants dans les conditions anormales spécifiées su circuits telles que celles du court-circuit.
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Un mécanisme lié au dispositif de commande manuelle assure l'ouverture et la fermeture brusque des contacts indépendamment de la rapidité de manœuvre de l'opérateur.
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Si l'interrupteur satisfait aux conditions d'isolement spécifiées par les normes pour un sectionneur, c'est un interrupteur sectionneur
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1. Définition

Le sectionneur est un appareil de connexion qui satisfait, en position d'ouverture, aux prescriptions spécifiées pour la fonction sectionnement. Le sectionnement consiste à séparer et à isoler électriquement, suivant les critères de sécurité définis par les normes, une installation de son réseau d'alimentation.

L'aptitude au sectionnement est définie par une distance d'ouverture des contacts ou une tenue à une onde de choc Uimp, et par une position non équivoque de l'organe de commande, y compris contacts soudés (on ne peut mettre l'organe de commande en position arrêt si les contacts sont soudés)

La fonction sectionnement est réalisée au moyen de :

· Sectionneurs

· Interrupteur Sectionneurs

· Disjoncteurs et discontacteurs

2. Constitution générale

· Les contacts principaux (Pôles) : Contacts à fermeture.

Position ouverte : ils assurent le sectionnement de l'installation.

Position fermée : ils supportent le courant du circuit principal.

· Les contacts auxiliaires : 1 ou 2 contacts à fermeture (contact de précoupure).

Le contact auxiliaire de précoupure se raccorde en série avec la bobine du contacteur (Généralement, il est placé dans l'en-tête du circuit de commande)

Manœuvre d'ouverture : le contact auxiliaire s'ouvre avant le contact principal.

Manœuvre de fermeture : le contact auxiliaire se ferme après le contact principal.

En cas de manœuvre accidentelle en charge, il interrompt donc l'alimentation des bobines de contacteurs avant l'ouverture des pôles du sectionneur.

3. Caractéristiques fonctionnelles

Le sectionneur ne possède ni pouvoir de fermeture, ni pouvoir d'ouverture : La vitesse de fermeture est d'ouverture est liée à la rapidité d'action de l'opérateur ; le sectionneur est donc  un appareil à rupture lente qui ne doit jamais être manœuvré en charge. Les sectionneurs peuvent être munis de coupe-circuit fusibles en remplacement des tubes ou barrettes de sectionnement, dans ce cas, le sectionneur portera le nom de sectionneur porte fusibles.

· Caractéristiques des contacts principaux :

· Tension nominale assignée : 600 V, 1000 V

· Courant permanent maximal : 25, 50 … 500 A

· Caractéristiques des contacts auxiliaires :

· Tension nominale assignée : 500 V

· Courant nominal thermique : 10 A

4. Prescriptions supplémentaires de sécurité

4.1. Coupure visible, coupure apparente

L'usager doit être en mesure de s'assurer en position d'ouverture du sectionneur, que les contacts mobiles soit effectivement ouverts.

Cette vérification peut-être :

· Directement visible de l'extérieur : coupure visible

· Reflétée par un indicateur de position : coupure apparente

4.2. Condamnation de manœuvre

Le sectionneur peut comporter un dispositif de condamnation par cadenas empêchant toute manœuvre non autorisée. Verrouillage en position d'ouverture interdisant toute fermeture intempestive.

5. L'interrupteur sectionneur

5.1. Définition de l'interrupteur

L'interrupteur est un appareil mécanique de connexion capable d'établir, de supporter et d'interrompre des courants dans les conditions normales du circuit, y compris les conditions spécifiées de surcharges de service, ainsi que de supporter pendant une durée spécifiées des courants dans les conditions anormales spécifiées su circuits telles que celles du court-circuit.

Un mécanisme lié au dispositif de commande manuelle assure l'ouverture et la fermeture brusque des contacts indépendamment de la rapidité de manœuvre de l'opérateur.


Si l'interrupteur satisfait aux conditions d'isolement spécifiées par les normes pour un sectionneur, c'est un interrupteur sectionneur.
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